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Code civil

Section II — Des obligations de l’usufruitier

Extrait

Article 601

Version du Jan. 30, 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Il donne caution de jouir en bon père de famille, s’il n’en est dispensé par l’acte constitutif de l’usufruit : cependant, les père et mère ayant
l’usufruit légal du bien de leurs enfans, le vendeur ou le donateur sous réserve d’usufruit, ne sont pas tenus de donner caution.

Version du Jan. 1, 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Il donne caution de jouir en bon père de famille, s’il n’en est dispensé par l’acte constitutif de l’usufruit : cependant, les père et mère ayant
l’usufruit légal du bien de leurs  enfants, enfans, le vendeur ou le donateur sous réserve d’usufruit, ne sont pas tenus de donner caution.
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